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E
t si laFrancecessaitdebroyerdunoir?
Si elle en finissait avec l’autoflagella-
tion? Si elle rompait avec ce désen-
chantement lancinant qu’elle semble

s’inspirer à elle-même? C’est le souhait de
François Hollande. Son vœu pour 2014. Le
chef de l’Etat l’a résumé en trois phrases lors
de son allocution télévisée du 31décembre:
«Plus que jamais, il faut aimer la France. Rien
n’estpireque ledénigrementdesoi.Etre lucide
n’a jamais empêchéd’être fier.»

Lediagnosticduchefdel’Etatestjuste.L’his-
toire l’a montré : il n’est jamais bon que les

nations soient saisies d’un doute existentiel
irrationnel; il n’est jamaissouhaitabledevoir
le sentiment de déclassement l’emporter; ce
n’est pas sur le terreau du déclin que se forge
un destin. Pour une nation, la haine de soi –
parcequ’elle n’est souvent que l’autre facede
la jalousie à l’égard des autres – peut être un
poisonmortel.Si le chefde l’Etata raison, c’est
aussi parce que son appel au ressaisissement

est balisé. La fierté nationale est aux antipo-
des du repli hexagonal. Un siècle après le
début de la guerre de 1914-1918 et en cette
année d’élections européennes, elle s’inscrit
dansuneouverture auxautres et dans le pro-
jeteuropéen.«Cen’estpasendéfaisantl’Euro-
peque l’on fera laFrancededemain.C’esten la
renforçant qu’elle nous protégera davantage.
Et je ne laisserai pas faire ceux qui nient l’ave-
nir de l’Europe, qui veulent retourner dans les
vieilles frontières, en pensant qu’elles les met-
traientà l’abri, qui veulent sortir de l’euro.»

Lemessageesttrèspolitique.Ilestlerévéla-
teur des spectres que le président de la Répu-
blique, en proie à une impopularité record,
veut chasser. Au premier chef, celui du Front
national. Quoique jamais nommé, le parti
d’extrêmedroite,auplushautdanslessonda-
ges, était en toile de fond des vœux du
31décembre.Nepaslaisser leFNpréempter le
thème de la fierté nationale, en faire même
au contraire le fossoyeur de la grandeurde la
France: voilà la logique qui a semblé animer
FrançoisHollande.Onpensaiten l’écoutantà
cequ’avaitditManuelVallsdeMarine LePen
le 23septembre 2013 : la présidente du FN,

avait déclaré le ministre de l’intérieur,
«n’aimepas la France».

Pourêtre totalementconvaincant, leprési-
dent devrait préciser sa pensée. Quand il
appelle la France à être « lucide» sur elle-
même, nul ne peut être en désaccord. Mais
l’injonction est étonnante de la part d’un
homme qui s’est toujours refusé à tenir un
clair discours de vérité sur l’état du pays. Dès
l’automne2012, le constat lucide sur ledéclin
de la France a été fait par le rapport Gallois,
mais il faut l’incarner politiquement. Pas
pour se lamentermais en prenant desmesu-
res de redressement efficaces et solidaires,
qui ne soientpashoméopathiques.

Il en va de même pour l’Europe. Pour que
l’odeduprésidentne soitpas incantatoire,un
projet précis doit être présenté. «Je prendrai
dès le printemps prochain des initiatives avec
l’Allemagnepour donner plus de force à notre
Union», s’estengagélechefdel’Etatlorsdeses
vœux. Il est plus que temps. «Oui, c’est une
chanced’êtrefrançaisdanslemonded’aujour-
d’hui», aditFrançoisHollande.Siêtrefrançais
et européenestune chance, il faut la saisir.p
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«Sans lapresse,nuitprofonde...»,
rappelle, sur la façadede l’immeu-
bleduMonde, à Paris, cette cita-
tiondeVictorHugo.C’est enpen-
santà cettemissionqui anime
notre journal, celled’éclairer le
citoyenetde tenterde rendre
intelligibleunmondecomplexe,
que l’ensembledes équipesdu
Mondeadresse sesmeilleurs
vœuxà tous les lecteurs.C’estaus-
si enayant confianceenvotre
attachementau journalquenous
allonsaugmentersonprix,qui
passeraà2euros, à compterde
l’éditiondatée5-6 janvier. En cet-
te année importantepour lapres-
se engénéraletpour LeMondeen
particulier,nousvoulonsnous
donner tous lesmoyensd’inno-
ver,d’enrichirnosoffreséditoria-
les etd’accélérernotreadaptation
auxnouveauxusages liés à la
révolutiondunumérique.
Mercidevotre fidélité.pN.No.

DavidCameron
égratigne
la France
Dansunetribune
publiéepar le
Times, lepremier
ministrebritanni-
que loue ledyna-
mismedesonpays
etcritique, sans le
nommer, lemodèle
français.
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LaGrèce,
présidente
de l’Europe
Epicentrede la crise
de ladette, lepaysa
pris,mercredi1er jan-
vier,poursixmois,
laprésidencede
l’Unioneuropéen-
ne.Unrôlequi
inquiètecertains
partenaires.
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Le Laos laisse
disparaître
ses forêts
Endépitd’uneinter-
dictionenvigueur
depuis2004, le
payscontinue
d’exportermassive-
mentsonboisvers
leVietnam,avec
lacomplicitédes
militaires.
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Cannabis:verslafindelaprohibition?
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AUJOURD’HUI

M.Hollande,
défenseur
d’unsocialisme
del’offre

tPour lapremière fois,
le chefde l’Etatparledebaisse
–«à terme»–des impôts

tAuxEtats-Unis, le Colorado
a légalisé le cannabis. Un
revirementdedoctrine, alors
que la luttemondiale contre
cettedrogueestunéchec

Savoir saisir la chanced’être français et européen
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LE REGARD DE PLANTU

D anssesvœuxdu31décembre,Fran-
çois Hollande a assumé sa ligne
économique, celle d’une politique

de compétitivité. Il a proposé aux entre-
prises un pacte de responsabilité passant
par«moinsdechargessurletravail,moins
de contraintes sur leurs activités». Pour la
premièrefois,M.Hollandeaparlédebais-
sedes impôts.Ilaaussidénoncéles«excès
et les abus» de la Sécurité sociale. Ce fai-
sant, le président prend le risque d’irriter
la gauche du PS alors que 2014 sera mar-
quée par les élections municipales de
mars et européennes de mai. La droite
dénonceundiscoursnon suivi d’actes.

Lepremier conseil desministres, qui se
tient vendredi 3 janvier, doit préciser les
nouveaux chantiers du président, qui n’a
citéaucundesesministresdanssesvœux,
à commencer par Jean-Marc Ayrault.
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Le 1er janvier au petitmatin,
des acheteurs de cannabis
àBreckenridge,
bourgade du Colorado.
AP/THE DENVER POST/K. SCOTT OSLER
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Cene serait plus qu’une ques-
tion de jours. L’Agence nationa-
le de sécurité dumédicament
devrait, début janvier, notifier
l’autorisation demise sur lemar-
ché duSativex, un spray buccal
à base de cannabis qui pourra
être prescrit dans des cas de
spasticité (contractures) dus à
une sclérose en plaques. En sep-
tembre, la commission des stu-
péfiants et psychotropes de
l’agence a discuté des questions
d’efficacité, de dosage, de pres-
cription (réservée ou non aux

spécialistes, à l’hôpital ou aussi
enmédecine de ville), ou encore
de la question de la sécurité du
récipient.
Il ne sera question que d’un seul
médicament, de surcroît pour
une indication thérapeutique
restreinte. En aucun cas de
l’autorisation d’acheter ou de
cultiver de l’herbe à usage théra-
peutique, et encoremoins
récréatif. Le Sativex ne devrait
pas arriver sur lemarché avant
2015. Environ 1000patients
seraient concernés.

Unpremier usage thérapeutique autorisé en France

DUCANNABIS en accès libre? La
France, qui détient lemalheureux
titre de championneeuropéenne
de la consommation chez les ado-
lescents – en 2011, 24%des jeunes
de 16ans fumaient un joint au
moinsune fois parmois –, n’en
est pas là. Le gouvernementprô-
ne le statuquo enmatièred’évolu-
tionde la législation,mêmesi des
ministres commeVincent Peillon
ouChristiane Taubira, sans avan-
cer depositionpersonnelle
contrairementà CécileDuflot, ont
estiméque le problèmeque repré-
sente le cannabismérite débat. A
l’Elysée,mercredi 1er janvier, on
rappelait la positionofficielle :
«Pas favorable à la dépénalisa-
tion.»

Mais qu’en pensent les Fran-
çais? Seraient-ils pour un aména-
gement de la loi française, l’une
des plus répressives enmatière
d’usage de cannabis? Les lignes
semblent bouger. Selon l’institut
CSA, qui a posé la question dans
le cadre d’un sondage plus géné-
ral, fin novembre2013, 55%
jugent négativement la dépénali-
sation (contre 19%positive-
ment). Ceux qui en ont l’image la

plus négative sont les plus de
65ans, à 73% (contre 11% d’opi-
nions positives), contre 44%
pour les 18-24ans (contre 25%).

L’Observatoire français des
drogues et des toxicomanies
(OFDT), lui, a publiémi-novem-
bre la quatrième édition de son
enquête Eropp consacrée à la per-
ceptiondes drogues, réalisée fin
2012. Dépénaliser ou légaliser le
cannabis, la questionn’est pas
directementposée.Mais à celle
sur l’éventualité d’unemise en
vente libre, commepour le tabac
et l’alcool, 78% répondent «pas
d’accord». Ils étaient 85% en
2008. En quatre ans, la part de
ceux qui disent «oui» a progres-
sé de 7points, de 15% à 22%.

En outre, chiffremarquant,
60%des Français se disent favo-
rables à une autorisation sous cer-
taines conditions, par exemple
en cas demaladie, ou avec un
maintien de l’interdiction avant
de conduire ou pour lesmineurs.
En 2008, ils étaient 30% à s’y
déclarer favorables. La question
était néanmoins différemment
posée, et la propositiond’une
autorisationpour raisonmédica-
le n’était pas avancée.

Désormais aussi, 44%des Fran-
çais estiment que l’interdiction
du cannabis constitue une attein-
te à la liberté individuelle. Contre
un peumoins d’un tiers en 1999,
en 2002 et aussi en 2008. Il s’agit
de l’évolution la plus robuste sur
les dix dernières années.

Concernant les sanctions péna-
les encourues par les usagers,
une largemajorité est favorable

au rappel à la loi (86%) et à une
obligationde soins (87%). Plus
des deux tiers soutiennent les sta-
ges de sensibilisation aux dan-
gers du cannabis.Mais seule-
ment 36% jugent plutôt comme
«une bonne ou une très bonne
chose» la possibilité d’une peine
de prison pour usage simple de
cannabis.

En France, c’est connu, le can-
nabis est un sujet clivant et pas-
sionnel. Si la question des risques
(cognitifs et psychiques) pour la
santé, notamment en cas d’usage
précoce, fait de plus en plus
consensus au sein de la commu-
nauté scientifique, « le débat por-
te sur ce qu’on attend de la loi»,
résume IvanaObradovic, chargée
demission à l’OFDT, spécialiste
de l’évaluation des politiques
publiques.

Celle-ci vient de participer,
commemédiateur, à l’ouvrage
Faut-il dépénaliser le cannabis?

(LeMuscadier, 2013), qui offre
une tribune à des intervenants
opposants ou favorables à une
évolution législative.

Le contextemondial demodifi-
cationdes législations, et particu-
lièrement les exemples de l’Uru-
guay et des Etats-Unis auraient-
ils un impact sur l’opinion des
Français? «C’est un élément à
prendre en compte. Il est possible
que cela puisse influer sur les
représentationsdu possible et du
non-possible», reconnaît Ivana
Obradovic.

Autre hypothèse qui peut être
avancée, le fait que le cannabis
soit devenuunproduit courant.
«Je ne pense pas que les opinions
des Français changent. En revan-
che, j’ai davantage de craintes à
l’encontre du gouvernement, qui
n’est pas très clair sur ses inten-
tions enmatière de drogue», esti-
mepour sa part Serge Lebigot,
président de l’association

Parents contre la drogue, auteur
duDossier noir du cannabis (Sal-
vator, 2013), citant pêle-mêle « les
salles de consommationàmoin-
dre risque, la dépénalisation et
aussi le cannabis thérapeutique».

L’usagemédical, justement, est
l’unique évolution consentie par
la France. Un choix assumépar le
ministèrede la santémais lié en

partie à un recours devant le
Conseil d’Etat déposé par un labo-
ratoirepharmaceutique. Il visait
à voir levée l’interdiction françai-
se, alors que dans de nombreux
pays européens, la commercialisa-
tiond’un spray à base de canna-
bis, le Sativex, est autorisée.

En juin2013, un décret a été
publié, permettant à l’Agence
nationale de sécurité desmédica-
ments (ANSM) d’autoriser la
mise sur lemarché de produits à
base de cannabis – la première
autorisationdevrait être notifiée
dans les prochains jours. Quel-
ques farouches opposants y
voient un pas vers la dépénalisa-
tion du cannabis.Mais l’annonce,
c’est à noter, n’a provoqué aucun
tollé. p

Laetitia Clavreul

international

Enquatreans, lapart
deceuxquisedisent
pourunemiseen

ventelibreaprogressé
de7points,
de15%à22%

Uruguay:
enpharmacie
ouàlamaison

LesFrançaisrestentopposésàunedépénalisation,mais leslignesbougent

44 %dessondés
estiment

quel’interdiction
estuneatteinte

àla liberté
individuelle

Un client découvre les différentes variétés de cannabismises en vente auDenver Discrete Dispensary, le 1er janvier. THEO STROOMER/GETTY IMAGES/AFP

Reportage

Denver (Colorado)
Envoyée spéciale

L a neige matinale ne les a pas
dissuadés. Ils sontunecentai-
neà faire laqueuedevantune

petite boutique du centre de Den-
ver, marquée d’une croix verte. Le
toit ne trompepas sur lamarchan-
dise: «Cannabishautequalité. Ser-
vice professionnel». Quoi de plus
important, un 1er janvier à 8h30,
quede«vivreunmomentaussihis-
torique», explique Sean Alistair,
30ans,ungobeletdecaféà lamain.

Pour la première fois aux Etats-
Unis – etmêmedans lemonde, les
Pays-Basn’enétantqu’àladépénali-
sation –, la marijuana est en vente
libre et accessible à quiconque a
plus de 21 ans, sans même besoin
deprescriptionmédicale. La légali-
sation a été décidée par 55% des
électeurs de l’Etat en novem-
bre2012. Le temps d’élaborer un
ensemble de réglementations, la
vente de détail a commencé mer-
credi dans une quarantaine des
348magasins qui ont obtenu une
licencede la divisionmarijuanade
ladirectiondes revenus.

Dans la file qui s’étire devant
TheHealth Center, une boutique à
l’ambiance familiale, loin des «pot
[joint en anglais] palace» qui ont
émergé à Denver, on croise des
«vieux» qui fument depuis les
années1960;dessportifsdans leur
tenue aux couleurs des Broncos,
l’équipe locale de football améri-
cain ; des touristes venus d’Etats
moinslibéraux.EtSeanAlistair,qui
se réjouit:«Quandonpasseparun
dealer,onestàsamerci. Ici, laquali-
té est contrôlée.Onest rassurés.»

Les prix sont unpeuplus élevés
qu’aumarchénoir (50dollars pour
unhuitièmed’once, soit3,5g).Mais
«c’estpourfinancerlesécoles», rap-
pelle l’amiedeSean,Mellyn, 31 ans.
Une taxe de 25% a été imposée sur
les ventes. Selon le vœu des élec-
teurs, les premiers 40millions de
dollars (29millions d’euros) sont
dévolusà l’enseignementpublic.

Après une heure et demie d’at-
tente, Samantha Lee, 24 ans, a fait

ses emplettes. Dans un sachet de
papier brun, elle transporte pour
200dollars d’herbe – «quatre sor-
tesdifférentes».«La légalisation,ça
va aider l’économieduColorado, et
doperlesecteurdelarestauration»,
espère la jeune femme, qui tra-
vailledansun restaurant.

Dans la boutique,MatthewLed-
better, 37ans, présente lesproduits
disponibles. Il y a cinq ans, il était
responsabledelasécuritédansune
grande entreprise du Kansas. Il
s’estreconvertidanscequiestdeve-

nu une industrie, aux mains de
ceux que l’on appelle à Denver les
ganja preneurs, les entrepreneurs
de la marijuana. «Sativa ou Indi-
ca»?, interrogeMatthew, enmon-
trant les différentes variétés de
marijuana. «La Sativa monte plus
facilementà la tête,dit-il.C’est bien
le samedi matin, quand vous avez
envie de vous lancer dans un projet
artistique.» Alors que l’Indica est
plusindiquée«sivousavezdesdou-
leursdans les articulations»…

AdamRosen emballe les achats.

Lesoncesd’herbesontscelléescom-
me les liquides dans les boutiques
d’aéroport. «La loi impose que les
emballages ne puissent pas être
ouvertspar les enfants enbasâge»,
indique-t-il. Et il est interdit de les
ouvrir avant d’être rentré à lamai-
son. A la caisse, Samantha Salazar
inscrit l’identité des acheteurs sur
l’ordinateur qui consigne tout :
l’état des stocks à laplante près, les
quantitéstransportées,afindelimi-
ter le risque de marché noir… La
caissière–bas résille et bottes four-

rées–recommandeaussidessucre-
ries: les browniesà l’herbe, la barre
de céréales qui ressemble telle-
ment à «une barre pour le petit
déjeuner», le concentré de THC
(tétrahydrocannabinol, le princi-
palcomposantpsycho-actifducan-
nabis), dont il suffit de verser quel-
ques gouttes dans les pâtes à
gâteau.«Jereviendrai,dituneclien-
te. J’adore fairede lapâtisserie.»

La même ambiance festive se
déroule dans tout le Colorado, jus-
qu’auxstationsdeskicommeBrec-

kenridge, où l’on a dansé toute la
nuit. «On s’attend à avoir une file
d’attente pour les deux prochaines
semaines», dit Adam Rosen, du
Health Center. Les régulateurs ont
fait letourdesboutiques,vérifiéles
licences, l’âge des consommateurs
et constaté que personne n’allu-
mait un joint dans la rue ou les
magasins.

Le gouverneur, JohnHickenloo-
per, et lemaire deDenver,Michael
Hancock, tousdeuxdémocrates, se
sont opposés à la légalisation, bien

LeColoradoouvrelavoieàlalégalisationducannabis
Depuis le 1er janvier, l’Etatde l’Ouestaméricainautorise lavente librede lamarijuana. Ilmetainsi finà l’interdictiondecette

PRESSÉSDEQUESTIONSetdeman-
desdevisas, les consulatsd’Uru-
guayà travers lemondes’empres-
sentdepréciserque la légalisation
ducannabisest réservéeunique-
mentauxUruguayenset auxrési-
dentspermanents. Lesautorités
deMontevideosedéfendentde
vouloir imiterAmsterdam.

L’Uruguay, laïque,a été souvent
enavancesur les sujetsdesociété,
telsque ledivorce.Après lapro-
mulgationde la loi légalisant la
marijuana, le 22décembre2013, le
gouvernementdisposede
120jourspourrédiger lesdécrets
d’applicationqui régiront la
culture, ladistributionet lavente
ducannabisàdes fins récréatives
oumédicales, sousautoritéde
l’Etat. Laventepourraitdémarrer
d’ici ausecondsemestrede2014.
Elle sera limitéeà40grammespar
moispar consommateur, inscrit
surun registredesusagers. Leur
nombrevarieraitde 128000à
200000.Leprixdevente s’établi-
rait à environ1dollar (0,75 euro) le
gramme,peuouprou leprixprati-
quéaumarchénoir.Outre l’achat
enpharmacie, les consommateurs
pourrontopterpour l’autoculture,
dans la limitede6plantset
480grammesparan, ou l’adhé-
sionàdes clubsdeproducteurs,de
15à45membreset 99plants. Il
sera impossibledecumulerplu-
sieursmodesd’accèsauproduit.p

PauloA.Paranagua
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international

Niamey
Envoyée spéciale

L e drone, livré le 27 décembre
2013, vient tout juste d’être
assemblé dans le hangar. A

l’extérieur,unegrande caisseblan-
che recèle un deuxième appareil.
Ce mercredi 1er janvier, sur l’aéro-
port de Niamey, l’armée de l’air
françaisepeut exposerpour lapre-
mière fois son nouvel appareil
espion,unMQ-9Reaperaméricain.
Ce drone armable, pour l’heure
réservéàlasurveillance,seraopéra-
tionnel le 15 janvier.

Autourde lui, Paris installedans
la capitale du Niger un «maillon-
clé»desondispositif antiterroriste
dans la bande sahélienne. « Ici,
nous nous implantons désormais
dans la durée », a dévoilé leminis-
tre de la défense, Jean-Yves
LeDrian, en visite dans plusieurs
Etats de la région. La plateforme
aéronautique française du Niger
est appelée à se développer de
façon significative dans les pro-
chainsmois. Une pièce importan-
te de la «régionalisation» de l’ac-
tionmilitaire queParis espèrepro-
mouvoirauSahel.

Le Niger du présidentMahama-

dou Issoufou a déjà accueilli, au
cours de l’année 2013, un détache-
ment américain de deux Reaper
quidemeurent consacrés, eux aus-
si, à la surveillancedans le cadrede
lalutteantiterroriste.Hangarsamé-
ricain et français se jouxtent sur la
plateforme de Niamey. Dans cette
région, les deux armées travaillent
deconcert.

L’acquisition des drones de
moyenne altitude décidée dans
l’urgence début 2013 après des
années d’atermoiements, est
saluée par les opérationnels com-
me un pas décisif. Il s’agit de
moyens très performants, capa-
blesdevolervite (260km/h), long-
temps (plus de 24heures), en rap-
portant en temps réel des images
d’une grande précision – un hom-
me portant un fusil est visible
depuis 8000m d’altitude à 15 km
dedistance.Leconstructeur,Gene-
ral Electric, a dépêché une équipe
de 18«contractors» pour le sou-
tien technique auxFrançais.

L’achat, critiqué en France au
nom de la souveraineté nationale,
a nécessité une autorisation du
Congrès américain. Celle-ci couvre
l’achat dedouze engins, à terme, le
reste de l’escadrille devant être

«francisé» pour voler sur d’autres
théâtres. Les drones de Niamey
sontlivrésavecdescapteursaméri-
cains –image, infrarouge et radar.
Ils ne peuvent voler dans le ciel
européen et sont appelés à rester
danslarégionsahélienne.Cesappa-
reils, en appui des opérationsmili-
taires sur le terrain dans la région,
serviront aussi au ciblage des frap-
pes aériennes. D’ici à 2016, Paris
veut les doter demoyens de détec-
tionélectromagnétique.

Au-delà, la France a discrète-
ment négocié l’extension de sa
base à Niamey. Aujourd’hui, le
Niger autorise un affichage pru-
dent mais clair de ce partenariat.
«Tout a changé depuis “Serval” au
Mali, le contre-terrorismemobilise
tous les Etats de la région», expli-
que-t-on dans l’entourage de
M.LeDrian.

Labase,nomméeNiauSahel, va
devenir, avec N’Djamena au
Tchad, d’où sont coordonnées les
opérations aériennes dans la
région, une implantation stratégi-
quepour Paris.

Outre les drones et un avion
Altantique 2 (appareil de sur-
veillance pouvant également por-
ter des bombes), des chasseurs y
seront bientôt déployés, ainsi que
des ravitailleursKC-135. Trois han-
gars flambant neufs, de nouvelles
pistes, undépôtdemunitions, des
bâtiments en dur pour les soldats,
desparkingssonten construction.
Le projet sera achevé avant la pro-
chaine saison des pluies en juillet.
Le site pourra accueillir 270 per-
sonnes.

Lacoopérationfranco-nigérien-
nedoitaussiportersurdeséquipe-
ments et de la formation. Paris n’a
pas les moyens de se déployer
davantage, mais prévoit d’aider
l’arméenigérienneà investirquel-
ques points d’appui dans l’extrê-
menorddupays,auxfrontièresde
l’AlgérieetdelaLibye,unezonegri-
sedans laquelle lepassagedetrafi-
quantset dedjihadistesmenace la
sécuritéduNiger. p

NathalieGuibert

Récit

L e visage amaigrimais visible-
menten forme, le prêtre fran-
çais Georges Vandenbeusch a

retrouvé le sol français, mercredi
1er janvier,aprèsunmoisetdemide
captivité dans la brousse au Nige-
ria. Arrivé à l’aube à bord du
Falcon900 qui le ramenait de
Yaoundé en compagnie du minis-
tre des affaires étrangères, Laurent
Fabius, le prêtre a été accueilli par
François Hollande, sur la base
aérienne de Villacoublay (Yveli-
nes), près de Paris. A sa descente
d’avion, le chef de l’Etat a salué «le
courage», « la lucidité» et «l'abné-
gation»de l’ex-otage.

Parti au Cameroun en 2011,
après avoir officié neuf ans dans la
paroisse Saint-Jean-Baptiste de
Sceaux (Hauts-de-Seine), Georges
Vandenbeusch (42ans) avait été
enlevé dans la nuit du 13 au
14novembre 2013 dans sa paroisse
de Nguetchewe, au nord du Came-
roun, lamêmezone où avaient été
capturés en février les sept mem-
bresde la famille françaiseMoulin-
Fournier. Il avait été immédiate-
ment emmené par ses ravisseurs
de l’autre côté de la frontière, au
nord duNigeria. Son rapt avait été
revendiqué, dès le lendemain, par
unesource se réclamantde la secte
islamistenigérianeBokoHaram.

Après sa libération, le prêtre a
donnéquelquesindicationssurses
conditions de détention: près de
sept semaines passées sous un
arbre, avec pour seul espace de
liberté une bâche de deux mètres
sur trois posée par terre, et sous la
surveillance d’hommes ne parlant
qu’haoussa, langue du nord du
Nigeria. «Sept semaines, ça fait
beaucoup d’heures quand on est
otageetqu’onn’arienàfaire, rienà
lire, personne à qui parler», a-t-il
expliqué, soulignant n’avoir
jamais étémaltraiténimenacépar
ses gardiens. Un quotidien rendu
également difficile par la zone
concernée, lieu d’affrontement
entre l’armée nigériane et la secte
BokoHaram.«DepuisNoël, il y aeu
des bombardements, pas mal de
bombardements tout autour du
campoù j'étais», a-t-il confirmé.

Peu de détails ont pour le

momentfiltrésurlescirconstances
desalibération.Leprêtreaétéinfor-
médesadélivrancelundi30décem-
brevers 16heures, unedemi-heure
avant dequitter son lieu dedéten-
tion, et remis aux autorités came-
rounaisesmardi 31 au petit matin.
Fidèles à la doctrine officielle de
non-paiementderançon,lesautori-
tésfrançaisesaffirmentn’avoirver-
sé aucun argent, et soulignent le
rôle joué par les autorités nigéria-
nes et surtout par le président du
Cameroun, Paul Biya, comme il
l’avait fait pour la libération de la
familleMoulin-Fournierenavril.

Entamées rapidement après le
rapt du prêtre, les négociations se
seraientaccéléréescesdeuxderniè-

res semaines. «L’expérience des
Moulin-Fournieraétédécisive,note
une source diplomatique, en réfé-
rence au travail de renseignement
et de liaison réalisé à l’époque par
les réseaux nigérians et camerou-
nais.Celaexpliquelarapiditédecet-
te libération,même si les cas sont à
chaque fois différents.» «Les servi-
ces de Paul Biya avaient activé les
chefferies traditionnelles de la
région. Ce sont les mêmes groupes
quiviventdechaquecôtéde la fron-
tière entre le Cameroun et le Nige-
ria », confirme Marc-Antoine
Pérouse de Montclos, professeur à
l’Institut français de géopolitique
et spécialiste duNigeria, qui doute
toutefois de l’absence de transac-

tion financière. «La France n’a pas
donnéd’argent,maisqu’enest-ildu
Cameroun? On a parlé pour la
familleMoulin-Fournierd’unesom-
me de plusieursmillions de dollars.
Ce n’est certainement pas autant,
mais on imagine mal qu’aucune
sommen’ait été versée.»

Dans un communiqué à l’AFP
mercredi, une source se réclamant
de Boko Haram a affirmé qu’une
rançon avait bien été demandée à
la Francemaisque, face aurefusde
Paris, il avait été décidé de relâcher
l’otage «par compassion», celui-ci
ayantsoignédesmembresdugrou-
pe pendant sa captivité. Sur Fran-
ce2, mercredi, le prêtre a démenti
avoir prodigué ces soins. Ces hom-
mes«n’ontdecompassionpourper-
sonne», a-t-il ajouté.

«Nous restons prudents»
Un prisonnier de Boko Haram

détenuauCamerounauraitétérelâ-
chéen contrepartiede la remise en
liberté du prêtre, selon une source
camerounaise. Le retour de la
famille Moulin-Fournier en avril
avaitdéjàdonné lieuà la libération
deplusieursprisonniersdelasecte.

Des questions demeurent sur
l’identitédesravisseurs.«Nous res-
tonsextrêmementprudents,confir-
me une source diplomatique. Il
s’agit là d’un sous-groupe se récla-
mant de Boko Haram, mais il y a
dans cette région une délinquance
aux objectifs non politiques. »
Contrairement à la détention des
Moulin-Fournier,celledureligieux
français n’a fait l’objet d’aucune
vidéoparBokoHaram.Lemoment
de sa revendication avait aussi
semé le trouble: la secte nigériane
indiquait avoir agi avecAnsaru, un
groupepourtant dissident, apparu
en 2012, proche d’Al-Qaida et anti-
Occidentaux.

Aulendemaindesalibération,le
pèreVandenbeuscha indiquéqu’il
ne retournerait pas dans sa parois-
se camerounaise. «Je ne suis pas
fou, et je ne veux pas mettre la vie
d’autres personnes en danger»,
a-t-il expliqué, souhaitant que sa
remiseen libertédonneespoir aux
familles des six Français toujours
retenus en otage: deux au Sahel et
quatreenSyrie.p

CharlotteBozonnet

LeNiger,maillon-clédelaluttefrançaise
contreleterrorismedansleSahel
LesdeuxpremiersdronesReaper,de fabricationaméricaine, ontétédéployéspar laFrance
surunebaseàNiamey.Paris intensifie sacoopérationmilitaireavec lespaysde la région

Achacun sa législation

Avant l’Uruguay et le Colorado,
d’autres Etats ontmodifié leur
législation. Ailleurs, on réfléchit
aussi à la question, alors que des
paysd’Amérique centrale et du
Sudmilitent pour un changement
d’approche auniveaumondial
face à l’échec de la prohibition.

Pays-Bas.Depuis 1976, la déten-
tion et la vente sont tolérées
(mais non légales). Elles sont
autoriséesdans les coffee shops.

Portugal.Depuis 2001, la déten-
tion enpetite quantité de l’ensem-
ble des drogues a été dépéna-
lisée. Elle ne constitue plus
qu’une infraction administrative.
Mêmechose enEspagne pour le
cannabis, sauf dans les lieux
publics.

Canada. Le gouvernement, jus-
qu’ici sur une ligne dure, envisage
de se contenter d’infliger une
amendeaux consommateurs de
cannabis, plutôt que de les pour-
suivre en justice.

Maroc.Des associations,mais
aussi des partis politiques de ce
paysqui compte parmi les princi-
paux producteursmondiaux, s’in-
terrogent sur l’opportunité de la
légalisation de la culture du chan-
vre à des finsmédicales et indus-
trielles (textile…). Un débat s’est
tenu auParlement endécembre.

«Economiquement,c’est
unjeugagnant-gagnant»
Questionsà…PierreKopp, économisteàParis-I

L’Uruguay et l’Etat duColorado
optent pour la légalisation du
cannabis. Comment peut-on en
arriver à une telle décision,
contraire, en outre, à la conven-
tion internationale sur les stupé-
fiants de 1961?

Y
C’est le contexte
qui veut cela.
Depuisplus de

vingt-cinqans, la guerre à la dro-
gueestmenée sans succès, notam-
mentdans le domainedu canna-
bis, et elle a un coût exorbitant
auxEtats-Unis, commeailleurs.
Quand la consommationnedimi-
nuepas, qu’uneéconomieparallè-
le s’est créée, que despans entiers
d’une classe d’âge, plongéedans
l’illégalité, sont en contact avec
des réseaux criminels, en bref,
quand lapolitiquemenée coûte
cher et nemarchepas, arriveun
momentoù sepose la questionde
son changement. Si la plupart des
paysn’en changent pas, comme la
France, c’est parce que les gouver-
nementsont le sentimentque
cela coûteraitplus cher politique-
ment que celane rapporterait.
Quel impact faut-il attendre
d’une légalisation?

Il faudraobserverdeprès les
résultatsdesexpérimentations
lancées. La légalisationdevrait
aboutir àunebaissede la crimina-
litépourdes raisonséconomi-
ques, car laméthodeconsisteà s’at-
taquerà lamotivationpremière

des réseauxcriminels: les profits.
Leproduitdevenant légal, le ris-
quediminue, les superprofitsdoi-
ventdoncbaisser aussi. Le trafic
de cannabis cesse alorsd’êtreune
activité criminelle intéressante.
Le bénéfice n’est-il à attendre
qu’en termes de sécurité?

Il y aaussidesobjectifsécono-
miques.Et sur cepoint, c’estun jeu
gagnant-gagnant.La lutte contre le
cannabis coûte très cher, car elle
mobiliseennombre les forcesde
police. Légaliserpermetde réal-
louer lesbudgetsversdes tâches
plusadaptées.Celapermetaussi
dedégagerdenouvelles recettes
grâceà la taxationduproduit. Il
estd’ailleursprimordialdedéter-
minerunprixd’achat final suffi-
sammentbaspournepasdéclen-
cherunmarchénoir trop impor-
tant, et suffisammentélevépour
nepasstimuler la consommation.
Des pays ont autorisé le canna-
bis thérapeutique. Désormais, il
est question de légalisation à
usage récréatif. Le produit est-il
en train de changer de statut?

L’autorisationde l’usagemédi-
cal a ouvertunebrèche, et la légali-
sationdansplusieurs Etats améri-
cains s’inscrit dans cemouve-
ment. Pour la première fois, nous
sommesà un tournant. Il seradif-
ficile de revenir à unepolitiquede
criminalisationde la consomma-
tiondu cannabis. p

Proposrecueillis par L.Cl.

queleproduitdestaxessurlesven-
tes soit dévolu aux écoles. Mais
comme les shérifs, ils ont dû se
plier à la volonté populaire. Si l’ex-
périence a pu se poursuivre, c’est
quechaqueétapedelacultureetde
lacommercialisationestminutieu-
sement réglementée. Les licences
d’exploitation n’ont été délivrées
qu’aux groupes déjà actifs dans le
domainedelamarijuanamédicale.
La consommation est interdite sur
la voie publique. Les employeurs
restent libres d’imposer des tests à

leurs salariés. Les quantités sont
limitées : une once pour les rési-
dents ; un quart d’once pour les
non-résidents, à consommer dans
l’Etat. Le seuil de conduite en état
«d’ivresse»aétéfixéà5nanogram-
mes de THC par millilitre de sang.
«On a travaillé en coopération a-
vec les autorités, souligne Tiffany
Goldman, la directrice des opéra-
tions du Health Center de Denver.
Nous faisons partie de la solution
au problème du trafic de drogue.
L’argentqui allait auxgangset aux
dealersvamaintenantauxécoles.»

La marijuana est légale dans le
Colorado mais pas dans le Kansas
ou le Nebraska voisins, et encore

moins au niveau fédéral. Les ban-
quescontinuentàrefuser–officiel-
lement – de tenir les comptes des
nouveauxmillionnairesdu canna-
bis.Al’aéroportdeDenver,despan-
neauxrappellentque l’aviationest
régieparlapolicefédérale.Pasques-
tiondetransportersonherbe.Mais
nul n’ignore que Washington est
ambivalent. Sans l’approuver, le
ministrede la justice, EricHolder, a
annoncé finaoûtqu’il ne s’oppose-
rait pas aux lois du Colorado et de
l’Etat deWashington (qui a adopté
une législation similaire, mais n’a
pasencoreautorisé le commerce).

Pour les partisans de la légalisa-
tion, l’expérience du Colorado
signale que la fin de la prohibition
est proche, d’autant que 19 Etats
autorisentdéjà lamarijuanamédi-
cale. Une interdiction qui a com-
mencé lors de la première arresta-
tion jamais réalisée pour posses-
sion de cannabis. Le contrevenant
était un certain Samuel Caldwell,
trouvéenpossessionde trois livres
de cannabis. C’était àDenver, Colo-
rado, en 1937.p

Corine Lesnes

cannabisauxEtats-Unis
cettedrogueoutre-Atlantique

Lesdronesvolentvite,
longtempsetpeuvent

voir,à8000m
d’altitude,unhomme

portantunfusil

Georges Vandenbeusch embrasse unmembre de sa famille,
le 1er janvier à la base aérienne deVillacoublay. JOHN SCHULTS/REUTERS

Lacaissière–bas
résilleetbottes

fourrées–
recommandeaussi
dessucreries: les
browniesàl’herbe

FrançoisHollandesaluelamédiationduCameroun
pourlalibérationduPèreGeorges
Des interrogationsdemeurent sur l’identitédesravisseursduprêtre français
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